
Des conditions pour la libération du responsable d’une radio privée au Burundi

  PANA, 16 fÃ©vrier 2015    Bujumbura, Burundi - Le responsable de la Radio publique africaine (RPA,  indÃ©pendante),
Bob Rugurika, pourrait recouvrer la libertÃ© provisoire au bout de  26 jours de dÃ©tention prÃ©ventive, Ã  la double condition
quâ€™il sâ€™acquitte dâ€™une  caution de 20 millions de francs burundais (un peu plus de 10.000 dollars US) et  de lâ€™obligation de
rÃ©vÃ©ler la cache actuelle de son informateur sur les prÃ©sumÃ©s  assassins de trois missionnaires italiennes, au mois de
septembre 2014, dans un  couvent de Bujumbura, a-t-on appris, lundi, de sources proches du prÃ©venu. 
  M. Rugurika a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©, le 20 janvier dernier, pour Â«manquement Ã  la  solidaritÃ© publique, violation du secret de
l'instruction, recel de malfaiteur  et complicitÃ© d'assassinatÂ» au motif dâ€™avoir refusÃ© de rÃ©vÃ©ler ses sources,  quelques
jours aprÃ¨s la diffusion sur les antennes de la RPA, d'une sÃ©rie de  reportages d'investigation sur le meurtre de sÅ“urs
Lucia Pulici, Olga Raschietti  et Bernadetta Boggian.   La RPA a dÃ©pÃªchÃ©, lundi, Ã  la prison centrale de Muramvya, dans
le centre du  Burundi, un reporter pour couvrir une audience de dÃ©libÃ©ration en appel sur la  libÃ©ration conditionnelle ou
non de Bob Rugurika qui n'a fait que son travail  d'informer, estiment les avocats de la dÃ©fense et les nombreux soutiens
internes  et externes de l'un des journalistes d'investigation les plus connus et apprÃ©ciÃ©  dans le pays et au-delÃ .   Le
dernier soutien de poids en date est une RÃ©solution de l'Union europÃ©enne  (UE) qui menace le pouvoir burundais de
sanctions financiÃ¨res et diplomatiques  si Bob Rugurika venait Ã  rester longtemps en prison.   Selon la mÃªme radio, le
dÃ©veloppement nouveau dans le procÃ¨s contre Bob Rugurika  est la demande dâ€™une caution de 20 millions de francs
burundais qui,  normalement, devrait suffire pour sa libÃ©ration conditionnelle.   Pour lâ€™autre condition, la SecrÃ©taire
gÃ©nÃ©rale et porte-parole de la Cour  suprÃªme, Mme AgnÃ¨s Bangiricenge, avait donnÃ© le ton, en date du 24 janvier 
dernier, en disant, au cours d'une confÃ©rence de presse, que le ministÃ¨re public  est prÃªt Ã  plaider la remise en libertÃ© "Ã 
la minute mÃªme" de Bob Rugurika, si  le prÃ©tendu tÃ©moin du triple assassinat qui sâ€™est exprimÃ© sur les antennes de la 
RPA venait Ã  Ãªtre mis Ã  la disposition de la justice.   Le mÃªme communiquÃ© rappelait que "lâ€™instruction prÃ©-juridictionnelle
est  secrÃ¨te. De ce fait, toute violation du secret de lâ€™instruction est une  infraction prÃ©vue et punie par la loi pÃ©nale
burundaise".   Du cÃ´tÃ© des spÃ©cialistes du droit de la presse et des professionnels des mÃ©dias  Ã  Bujumbura, on
sâ€™accorde Ã  dire que Bob Rugurika est devant un dilemme  cornÃ©lien.   Les professionnels des mÃ©dias ne peuvent pas
trahir une source dâ€™information  sans tuer le mÃ©tier de journaliste, indique-t-on, des mÃªmes sources.   Le responsable de
la RPA, quant Ã  lui, a dÃ©jÃ  dit Ã  la barre quâ€™il nâ€™avait vu  son informateur que le temps des tÃ©moignages et ne saurait dire lÃ 
oÃ¹ le trouver  aujourd'hui.   La RPA doit encore gÃ©rer le dÃ©part de son journaliste vedette de grandes  Ã©missions
politiques, Serge Nibizi, qui a offert sa dÃ©mission derniÃ¨rement pour  des raisons de "conscience professionnelle, non
seulement sur mon poste de chef  des programmes, mais aussi sur ma fonction de journaliste Ã  la radio", qui  continue
nÃ©anmoins de fonctionner sur son ton critique habituel des affaires  publiques.  
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